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I. INTRODUCTIOH 

1. La question intitulée "Cessation de toutes l es explosions expérimentales 
d'armes nucléaires : rapport du Comité du désarmement" a été inscrite à l'ordre du 
jour provisoire de la trente-sixième session en application de la résolution 
35/145 A de l'Assemblée générale, en date du 12 décembre 1980. 

2 . A sa 4ème séance plénière, l e 18 septembre 1901, l'Assemblée générale a décid~ , 
sur recommandation du Bureau, d'inscrire cette question à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Première Commission. 

3. A sa 2ème séance, l e 7 octobre, la Première Conwission a décidé d'examiner 
dans un même débat général l es questions relatives au desarmement qui lui avaient 
ét é renvoyées, c'est-à-dire les points 39 à 56 et 128 et 135 . Le débat général 
sur ces points a eu lieu de la 3ème à la 26ème séance, du 1 9 octobre au 
4 novembre (voir A/C.l/36/PV.3 à 26 ). 

4. En ce qui concerne le point 43, la Première Commission était saisie du rapport 
du Comité du désarmement l/. 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.l/36/L.22 

5 . Le 1 3 novembre , l'Equateur, l'Irlande , l e Kenya, l e Mexique, l e Pakistan, 
Sri Lanka , la Suède et l a Yougoslavie ont soumis un projet de résolution 
(A/C.l/36/L.22). Le Bangladesh , le Niger et l e Panama se sont ultérieurement 
joints aux auteurs du projet de r ésolution , qui a été présenté par le r eprés entant 
du 1\lexique à la 32ème séance, le 17 novembre. 

1/ Documents officiels de l'Assemblée génér ale , trente-sixième s es s lon , 
Suppl~ment No 27 (A/36/27). 
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6 . _f\. sa 39é.:me séanc e , l e 23 novemb r e , 1 :>. COL11ni ss i on n. voté sur l e p ro jet de 
r e:;sol ut i on A/C.l/ 3G/L. 22 de l a moni f:re snivante : 

a) Le po.r agraphe 5 du dispos iti f a Gt é aèl_o~JtC: , 2i l a suit e; d ' un vote enrec;i s t r G, 
p ar G4 voi x contre 2, avec 38 abstentions. Les voi x se s ont répart i e s cowne sui t 

Ont vot 6 pour 

Ont vot é contre 

3e sont abstenus 

Algé r i e , fu1~ola , Ar abi e s aoudi te , Argent i ne , Autriche , 
Babreî n , Ban2,l adesh, Bhoutan , :Si rnani e , Bali vie , Bres il , 
Bu r undi, Ca::;>-Vert, Chili, Chypr e , Côte d'Ivoi re , Dj i bouti, 
Etjypt e , Emirats a r abes un i s , I:quateur, Ethi opie , Finlande , 
Gabon, GhanQ , Guo.ter.îala , Gui née , Guy an e , HQÎti, Honduras, 
I ndonésie, I r an , Iraa. , I rlo.nde, Jam.ahi r i ya arabe libyenne , 
J a.maîC)u e , J ordani e , Kenya , Koueît~ I:..csotho , Liban, 
l'.ladac;ascar, tüüaisie, Haldi ves , J'.lal i , lialte , ~!aroc , 
[.1auri tcmi e , Hexi quc, lloza;nbique, Népal, Ni caragua , Nic;er , 
Ni r:;éri a , Onan, Ouganda , Pakistan , Panama , Pérou , 
Pllilippines , Qatar , Républi que arabe syri enne, 
République- Uni e du C ame:eoun , Rolliüanie, Rlvanda , Sao Tomê-'et
Princ i pe , Sênéc;al, Sierra Leone, Somalie , Soudan , Sri Lanlw , 
Suede , Suriname , Swa ziland , Tchad , Tbaîlande , Togo , 
Trinité- et- Tobac;o , Tuni sie , Uruguay , Venezuela , Yéme n , 
Yônen der!locratique , Youe;oslavi e , Zaïre . 

Et at s - Unis d 1 /:mGrique , Royau.rne- Uni <le Gr ctnde- Br et agne et 
d 1 I rlande du l'iord. 

:_f,~he.nistan , _All emac;ne , Républ ique f6 L1~rale d ', 1\ustr:llie, 
Bahamas, Belc;i que , Bulgo.rie , Cano.da , Cuba , Daneaark , 
Espagne , Fi dji , Fr ance , Grèce , Honc;rie , Inde , Isl ande , 
I sraël, It alie , J apon, Ilongolie, Norvège, ~Touvelle-Zêlande , 
Papouas i e - l'Jouvell e - Guinée , Po.r aguay , Pays- Bas, Pol ogne , 
Portugal , République centrafri caine , nêpubl ique démocrat i que 
al lemande, f:êpublique démocratique populaire l ao , République 
sociali st e sovi étique de Biél oruss i e , Républi que socialiste 
sovi6tique d ' Œcraine , Samoa , Tché coslovaquie , Turquie , 
Uni on des Républ iques socialistes soviét iques , Viet l'T ain , 
Zambi e . 

b ) Le proj et de résol ution dans son ensembl e a é t é adopté , ~~ la. suite d ' un 
vote '~~istré , par 103 voi x contre 2 , avec 21 abstentions 2 / (voir par. 7 ). Les 
voix se sont r eparties conwe suit : 

2 / Par la sui t e , la délégation du Congo a i nfor mé l e Secretariat qu'el l e avait 
e u l ' intention de voter en faveur du proj et de r è s olution et la dél égation d ' Israël 
l' a infor~G ~u ' elle avai t eu l' int ent ion de s'abst enir . 

1 . •. 
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Ont vot~ 1;our l\.f3hnni stz:.n, .f'ù[;Grie, Angola, Arel)ie saoudite, Ar c;entine, 
-'\utriche , Bahamas, Bahrein, Ban,:sladesh, Bhoutan, Birmm1ie, 
Bolivie, B:cisil, Bulc;ari ê , Burundi, Cap- Vert, C~1ili, Chypre, 
Côte d'Ivoire , Cuba, Djibouti, Ec;ypte, Emirats arabes unis, 
:Cqu·:tteur, Ethiopie, Finlande , Gabon, Ghcma , Guatemala, 
Guinée , Guyan:; , IIaîti, Uonùuras, Hongrie , Inde , Indon6sie, 
I ran, Ira']_ , Irl ande, Israë l, J o.mahiriya ar abe libyenne , 
,Jamaîque, Jorc13llie, !Cenya, Koueït, Lesotho , Liban, 
Hadac;ascar, H9..laisie, Iialdives , Uali, \i •.lte, fiaroc, 
r:aurit:::·"ni-=, ! lexique, i lon::o;olie, l'Iozmnbiq_ue, ;Ti pal, Nicara:;ua, 
Hiç:er, Nic:c ri 2. , Oman, OuGanda, Pakistan, Panama~ Par aguay, 
Pérou, Philippines, Polo s ne, 1,2dC',r, Rêpubliq_ue arabe 
syric:nn e , I{'-':nubli ç~ue centr2.f:.:'icaine o :r1èpublique démocrat ique 
.-=·J l __ :":lcmr:l'-' , Tiê:::·mbliqu~ c1t:Hocr e..tiQUe ')Opu1airc l ao, 
RêïJubli gue soci aliste sovi ~·c i qut=; de Biélorussie , 
République socialiste sovi ét ique d 'Ul-;: ro..ine , République-Uni e 
du Cameroun, :Roumanie, i11-Tanda, Sao Tomé- et-Principe, 
SGnêgal, Sier r a Leone , Sinc;apour, Sowalie, Soudan, Sri Lanl,a, 
Suède, Suri nawe , S<·raziland , Tchad , 'l'chécoslovaq_uie, 
'rhaîlande, To:Jo , '.!.'rinit ~ -et-Tobac;o , Tw5si e , Union des 
Republiques s o cialiste::; s oviétiques, Uruguay, Venezuel a , 
Vie t liam, Yémen ~ Yêr:1en démocratique , Yougosl avi e , Zai r e ~ 

Ont vot é contre :Ctats-Unis d 1 /\.mêrique, Royaume-Uni de Gr ande-Dretae;ne et 
d 'Irlande du Hord. 

Se sont abstenus Allemac;ne , Ii~publi que féd~rale d 1 
, Australie , Bel gique , 

Canada , Chine , Danemark , Esparsne, Fi dji , Franc e , Grèce , 
Is~ande, I talie, Japon , Norvège , Nouvelle-Zél ande, · 
Papouasie-I1ouvelle-Guinêe, Pays-Bas, Portuc;al, Samoa , 
Turquie , Z aH bi e • 

III . &:CœJM.liNDi\TION DE Li-",_ PI:E?·HE.RE COhl'1ISSION 

1, La Premi è r e Commission recolTJJ.nande ii 1 ' ,\s s embl~e gené rale d 1 adopte r l e 
projet de r è solut i on s uivant : 

1 . .. 
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Cessation de toutes les explosions exnê ril11entales d 1 armes nucléaires 

L 11\.ssembl êe r.~~nGrale, 

Considé rant que la ce ss ation complète des ess ais d' a r mes nuclé aires, qui est 
,_; l 1 étude depuis plus de vin::;t-cinq ans et sur l u>quelle l'Assemblee c;e;;nê rale a adopté 
j)lus Je quarante r 8solutions, constitue un obj e ctif fonds.r11ental de l'Orcanisat ion 
des Nations Unies dz.ns le domaine du désarmement, à la rèo.lisation duquel elle n 1 a 
ce ssé d 1 assi Gne r la plus haute priori t é , 

Souli ~nc.nt que, à sept occasions c!.iffê rentes, elle a, c ondaiimê de tels essals 
dans les termes les plus ~ncrgiques et que, depuis 1974, elle se déclare convaincue 
que l a continuation des essais d 1 armes nuclé aire s intens i fiera la course aux 
anJenents, accroissant ainsi le risque de 3uerre nucléaire, 

n é itérant la conviction exprimée cl.ans plusieurs r ésolutions ant érieures que, 
quelle s que ·::missent être les di ve r rrence s s ur l a quest ion de l a v érification, il n'y 
F . aucune r aison veJ.able pour retarder l a conclusion d 1 un a ccord d 1 interdiction 
cor,lplète des essais, 

Ra,-melant que, depuis 1972, l e Secrét e.ire gêné ral a de clar <:! que tous les aspects 
techniques e t scientifique s du 11robl~:ne ont 0tê exploré s cle r.wni ère si complète que 
s eul e une décision poli tique e st dêsor m::.is n ê ces s ail·e :pour pa t'venir .::i un a ccor '-1 
final, que, si l'on considère les moyens existants de véri f ication, il est diff icile 
de comprendre qu'un nouveau r e t ar d puiss e ëtre apport ;? à la r é alisation d'un ac cord 
sur l'interdiction qes essais soute rrains et que les risques ~otentiels result ant 
de la poursui te de s essai s ç•outerrains l1 1 a rmes nucléaires s ont bien su~érieurs 
aux risques que pourrait présenter l a décision de Elet tre f in à ce s essais, 

Rap')e1.:mt également que l e Secrétaire général, d ans son avctnt - p r opos au 
r apport i nti tulG 11Intercliction compl E!te des e ss8>i s d 1 arme s nu cléaire s" ]_/, u. r é i t ér~ 
ave c une insist ance pa rticuliè r e 1 1 opinion qu 'il n.vai t e xprimée n euf ans auparavant 
et, apr ès cl 'y etre e l\."}Jre ssément r e f é r é , g a jouté : " J e n 1 a i pas changé2 d 1 avis. Le 
probl.?;me peut et doit être résolu maintenant". 

Notant que , dans l e même r apport, établi c onforl!lément à l a décis ion 34/422 de 
l' As s emblée générale, en dat e du 11 de cembre 1979 , les e xpe rts ont s ouli gné que 
l es Etats non dot é s d ' armes nucl éaires en ~6néral e n sont venus ~ consid~rer que 
l'interdi ction cŒn.pl~te des essais s e r ait la pierre de touche de l a d8t e rmination 
des Et ats dot és d ' a r mes nucl eai r es de mettr e fin à la course aux ar mements , a j outant 
que l a vé rification du respect de l'interdiction ne s emble ~lus constituer ill1 

obs t acle u un a ccor d , 

Ten ant compte du fai t que l es trois Et a-cs dot és d 1 ar mes nucléai res qui s ont 
déposit aires du Traité inte r disant l es essai s d 1 armes nucl éaire s dans l' at mosph è r e , 
dans l' e s pace e r cr a - atmosph érique et s ous l' eau~/ se sont enGdgés , dan s ce Tr a i té , 
il y a p r è s de vingt ans , 8 t ente r d ' a s surer l'arrêt de t oute s l es e xp l os i on s 
exp~ riment ales d' ar mes n ucléai res à tout j ar11ai s e t que ce t engagenent a êt é expr es
séme nt r éaffi r mé en 1960 dan s l e Traité s ur l a non-prol i fération des armes 
nucl eaires 2./, 

]_/ I) 35/ 257. 

~/ Nations Unies , Recueil des Tr aités , vol. 480 , No 69G4, p . 43. 

2/ Ré s olution 2373 ( XXII), annexe . 
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na~Y:1elant que, dans sa résolution 35/11~5 A du 12 dêcP-1nbre 19ÛO 9 elle a prié 
instru.~nent tous les Etats membres du Comi tê du désarmement c1 1 2.!J"myer sa création, 
dè s le d~but de sa session de 1901, d'un sroupe de travail ad hoc qui ent~~erait 
les nêcociations multilatérales en vue de la conclusion du traité interdisant 
tous les ess ais d'armes nucl éaires, 

Deulorant que le Comité du dé so.rmement, comme il est indiguG au paraGra:phe 44 
de son rapport li 1 1 As semblee .;ênerale §_/, ait ê t e :=mp2ché J e rêpowJ1"e :3, cr:;tte 
exhortation en raison de l'attitude négative de deux Etats dotés c1 1 arJ11es nuclê t=üres, 

l. Ex11rime de nouveau sa e;rave nr2occupe.tion devant le fait que, contrairement 
aux voeux de l' é crasante majorit& des Etats Ivlembres, les essais .J 'e.rrJes nucléaires 
ne s ·.::: s o i ent p as ralentis; 

2 . ili:ié1ffin.1e sa conviction que la conclusion d 'un trait~ interdisant toutes les 
e;~;~:llosions nu.clê aires ex::?èl·i"·le!lt Ftl e s pa r tous les Etats e t c, touL. jamais est une 
quest ion revêtant la plu s !"laute :priori t é et constitue un é lément essentiel ii 
1 1 abou·!~ iuscment de s e ffort s déployés pour eï.1:pê cher la 1Jroli féro..tion, tant verticc.le 
q_u 'horizont 2.l e , des arues nucl6e.ires et une contribution ~\ 1 1. r~alis ation du 
d~s o..rmement nucléaire ; 

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont p~s encore f ait d' adhérer 
s cms plus tarder au Traité interdisant les ess ais d' ar1nes nucléaire s dc.ns 
l' c.t moSilh (ir e , dans 1 1 esp c.c::; extro.- at mosphérique et sous 1 1 e au et, dans l 1 inte rvalle , 
de s' abstenir d'effe ctue r des e s sais dans les milieux visGs !;ar ce trait é ; 

4. Prie éq;alement instarrm1ent tous les Etats membres du Comi t6 du désarmement 

a) De ~;arder â. 1 1 esprit que l a r ègle du consensus ne devrait ) as êtr::; utilis .ie 
de f açon t ell e qu' elle e rrr_9ê che 1 3. c réation d 1 orc;anes subsiC.i:üres qu1 11e n nettraient 
au Corr,it <.:: de s' a cquitter ~ffe ctive~nent de s e s fonctions ; 

b) D'appuyer la création par le Comité, dès le début de sa s ession en 1 982, 
d' un groupe de trav ail spéci al qui :=ntaraerait l es nêsoci ati ons multilatér al es en 
vue de l a conclusion d'un traité interdi s ant tous les e s s ais d'arme s nucleaire s ; 

c) De t out mettre en oeuv r e pour que le Comit(j puisse transmettre à 
1 'As s emblée génér al e , l o rs de sa denxi ême s ession extraordi na i re consacr ée au 
dé~. ar;nement, l e texte mul tilat é ralement néc;ociê d'un tel t rait é ; 

5. Invite tous l es ~t ats dépositaires du Traité inte rdisant les essa1s d'armes 
nucléaires dans 1 1 at mos-ph ère , dans 1 1 es!Ja ce ext ra- at mo sphéri que e t s ous 1 ' eau et du 
Traité su :c· la non-prolifé r ation de s armes nuclé aires de cesser i rnmêdi atement, en 
vertu des r esponsabilités spéci ales qui l e ur i ncombent aux ter mes de ces deux 
traitès et en tant que mesure provisoire, toutes les ex:Jlosions experiment ale s 
d 1 a r mes nucl~aires , soi t au moyen d 1 un mor atoire conclu t ril at 8r alement, s o i t cm 
moyen de trois mor at oires unilatér aux ; 

6 . Dé cide d 1 i ns crire à 1 1 o r dre du jour provisoire de s a t r ente- se-pt i ème 
session l a question i ntitulée "Cessation de toutes l es explos i ons expérimenta l es 
d ' ar mes nucl~aires 11 • 

6! Documents officiel s de l'Assemblée géné!ale , .trent e-s i xième ses s 1on 
Suppl6ment No 27 (A/ 36/ 27). 


